
N° 1999-3655 - domaine et administration générale + finances et programmation + urbanisme, habitat et
développement social - Lyon 7° - 34, 36, rue Jean-Pierre Chevrot - Marchés de travaux relatifs à la
fourniture et à la pose de matériels et de sonorisation nécessaire à la réalisation d'un skate-park -
Approbation du dossier de consultation des entrepreneurs - Appel d'offres ouvert - Délégation générale
aux services urbains et à la proximité - Direction de la logistique et des bâtiments - Service bâtiment -

Le Conseil,

Vu le rapport du 6 janvier 1999, par lequel monsieur le président :

A - Expose ce qui suit :

Par délibération n° 1998-3020 en date du 7 juillet 1998, vous avez approuvé le dossier de
consultation des entrepreneurs en vue de la réalisation d'un skate-parc 34, 36, rue Jean-Pierre Chevrot à
Lyon 7° dans le cadre de l'aménagement du parc de Gerland.

Afin de poursuivre cette opération, il vous est proposé aujourd'hui un dossier de consultation des
entrepreneurs en vue de réaliser les structures d'évolutions sportives ainsi que les aménagements de
sonorisation.

La maîtrise d'oeuvre est assurée par le cabinet Garbit et Blondeau.

Cette opération, d'un montant global de 2 350 000 F, comprendrait cinq lots séparés répartis de la
façon suivante :

- lot n° 1 : big rampe,
- lot n° 2 : double min spine,
- lot n° 3 : matériel intérieur,
- lot n° 4 : matériel extérieur,
- lot n° 5 : sonorisation.

La procédure proposée pour traiter les marchés de travaux est l'appel d'offres ouvert, en application
des articles 295 à 298 du code des marchés publics.

Monsieur le vice-président chargé des marchés publics a donné un avis favorable sur cette
procédure le 21 décembre 1998 ;

B - Propose de délibérer comme suit ;

Vu ledit dossier de consultation des entrepreneurs ;

Vu sa délibération n° 1998-3020 en date du 7 juillet 1998 ;

Vu les articles 295 à 298 du code des marchés publics  ;

Ouï l'avis de ses commissions domaine et administration générale, finances et programmation et
urbanisme, habitat et développement social ;

Ouï l'intervention de monsieur le rapporteur précisant qu'il y a lieu d'ajouter, après le 7° alinéa le
paragraphe suivant : "cette opération est réalisée pour le compte de la ville de Lyon qui en assure le
financement en application de la convention du 10 septembre 1997 et de son avenant objet de la délibération
n°1998-2867 du 16 juin 1998. La ville assurera la gestion des équipements qui lui seront remis." et de
compléter ainsi le dernier paragraphe du délibéré : "la recette correspondante sera imputée au compte n° 458
 233."

DELIBERE

1° - Accepte les modifications proposées par monsieur le rapporteur.

2° - Approuve le dossier de consultation des entrepreneurs qui lui est présenté.
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3° - Décide que ces marchés de travaux seront traités par voie d'appel d'offres ouvert, conformément aux
dispositions des articles  295 à 298 du code des marchés publics.

4° - Autorise monsieur le président à signer les marchés de travaux qui en découleront ainsi qu'à accomplir
tous les actes y afférents dans la limite des crédits budgétaires affectés à l'opération.

5° - La dépense sera prélevée sur les crédits inscrits au budget principal de la Communauté urbaine -
exercice 1999 - centre de gestion 432 000 - centre budgétaire 6 901 - compte 458 133 - fonction 653 -
opération 0265.

Et ont signé les membres présents,
pour extrait conforme,
le président,
pour le président,


